
Crédit photo : Anick Rochat 

Edition #06—Décembre 2025 



Municipalité de Saint-Célestin 

 

Edition #06—Décembre 2025 

Mot de la Mairesse 
Bonjour chers citoyens et citoyennes, 

Suite à ma réélection, je tiens à vous dire que je suis vraiment heureuse de continuer 
mon mandat de mairesse pour les 4 prochaines années. Représenter  et travailler pour 
la Municipalité de Saint-Célestin est, pour moi, vraiment motivant.  
Le conseil est heureux d’accueillir deux nouveaux conseillers, soit Olivier Proulx au 
poste # 2 et Isaak Pellerin au poste # 5. Nous avons hâte de connaître vos idées. Nous 
vous souhaitons la bienvenue au sein du conseil! 
Je voudrais souligner l’apport de nos deux conseillers sortant, Monsieur Jocelyn 
Proulx, qui a débuté en octobre 2009 (conseiller pendant 16 ans) et Monsieur Tommy 
Richard, nouvellement élu lors des élections générales de 2021. 
Jocelyn a été notre doyen des 4 dernières années, la mémoire de nos prédécesseurs. 
(Il faut se rappeler que nous étions 4 nouveaux conseillers lors du précédent mandat.) 
Merci pour ton accueil, ton expérience, les rires et l’aide occasionnelle que tu as ap-
portée à notre inspecteur municipal. Tu es, et sera, toujours le bienvenu à nos 
séances du conseil. 
Lors de son mandat, Tommy a été délégué au CA de l’OTJ de Saint-Célestin. Merci 
Tommy pour ton implication et les rires, tu es une personne dynamique qui a beau-
coup d’idée. Souhaitons que tu continus à t’investir dans le milieu municipal. 
Je suis également enthousiasme à l’idée de poursuivre le travail en cours avec vos 
conseillers, Mireille Lemay, Thomas Leblanc, François Chabot et Mathieu B. Filion. 
Nous formons une très belle équipe.  
J’aimerais également souligner le travail de Jean-Marc et Stéphanie qui forment une 
équipe solide et disponible pour notre conseil et notre population. Ce sont des per-
sonnes expérimentées et impliquées.  
Il ne faut pas oublier notre brigade incendie qui répond toujours présente autant pour 
les urgences que pour donner du temps dans les activités. Un gros merci à toute la 
brigade pour votre implication et votre dévouement. 
J’aimerais également remercier les nombreux bénévoles qui travaillent pour notre 
communauté, pensons aux loisirs, au Festival du blé d’inde, à la Guignolée, au Noël 
des enfants, à la bibliothèque, à la FADOQ, au Cercle des Fermières, à l’église et au 
sous-sol de l’église et j’en passe! Un gros merci pour votre temps et votre implication  
Pour terminer, je vous souhaite de joyeuses fêtes et de prendre le temps de profiter 
des moments avec vos proches et votre famille. 

Sandra  
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guignolée 2025  

Le comité de la Guignolée désire remercier tous les donateurs, grâce 

aux dons de denrées et d’argent (5 375 $ amassés le 6 décembre  

dernier), le comité a livré 16 paniers de Noël é. 

Le comité de la Guignolée désire également remercier chaleureuse-

ment tous les bénévoles qui ont contribué au succès de l’événement. 

Un merci spécial et sincère à Madame Johanne Morin qui a initié 

l’événement et a grandement aidé le comité à l’organisation et à la 

réalisation de la guignolée. 

Tout en vous remerciant encore, le Comité de la guignolée espère 

pouvoir répéter l’événement en 2026 et vous souhaite de passer de 

Joyeuses fêtes!!! 

 

Un énorme merci aux généreux commanditaire / donateurs  

Proxi St-Célestin 

Michel Roy 

Transport Champion 
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La Municipalité a fait l’achat de 150 trousses InfoStop auprès de la FADOQ de Nicolet. 

InfoStop est un outil de prévention pour faciliter le travail des premiers répondants et 
des intervenants. 

La trousse comprend 
Une petite bouteille de plastique renfermant: 
• une fiche de renseignements sur la personne; 
• une feuille d’instructions pour guider le nouvel utilisateur; 
• un aimant identifié InfoStop qui se doit d’être apposé sur la porte du réfrigérateur. 

Comment ça fonctionne? 
Une fois la fiche dûment complétée, la bouteille doit simplement être disposée à un 
endroit visible à l’intérieur de la porte dudit frigo. 

La trousse est disponible gratuitement au bureau municipal au 510 rue Marquis à Saint
-Célestin. 

Enregistrement 
des chiens  

et des chats 

Les licences pour les animaux de 
compagnie sont obligatoires sur le 
territoire de Saint-Célestin, elles 
sont annuelles et valides pour une 
période de 12 mois débutant le 
jour où elle a été émise. Le renou-
vellement de la licence doit se faire 
dans les 30 jours qui précèdent la 
date d'anniversaire de son émis-
sion. La licence est transférable à 
un nouvel animal, lorsqu’un gar-
dien remplace un animal décédé ou 
dont il a dû se départir ou à un 
nouveau gardien, mais non rem-
boursable. 
 
Pour plus d’informations, visitez le 
site de Spa Mauricie au 
www.spamauricie.com 
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CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 

Voici le calendrier des séances ordinaires du conseil munici-
pal pour l’année 2026, qui se tiendront à la salle des assem-
blées du Conseil municipal, située au  
Presbytère de Saint-Célestin (500, rue Marquis, St-Célestin) 
et elles débuteront à 19 h 30. 

12 janvier 4 mai 8 septembre 2 février 

1er juin 5 octobre 2 mars 6 juillet  

2 novembre 7 avril 10 août 7 décembre 

LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ  
DU 18 DÉCEMBRE AU 6 JANVIER  
DE RETOUR LE 7 JANVIER 2026! 

Inspection en bâtiment 

Après 34 ans de service en tant qu’inspecteur municipal, Monsieur Jean-Marc Le-

clerc prend sa retraite des permis!!!! Il continura de travailler pour la municipalité 

uniquement à titre d’inspecteur de voirie. 

À compter du 1er janvier 2026, les demandes de permis de 

construction / rénovation, devront être acheminées à Ma-

dame Anne-Marie Désilet,s dont ses coordonnées se trou-

vent à gauche du présent paragraphe. 

Nous remercions de tout cœur M. Leclerc pour son excel-

lente travail et souhaitons la bienvenue à Mme Désilets. 
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Déneigement 
Nous vous rappelons qu’il est défendu de laisser de la neige dans la rue ou l’emprise du 
chemin lors du déneigement de votre cours.  

Voici ce qui est inscrit à l’article 61 et 81 du Règlement 2019-04—Règlement pour l’adop-
tion d’un règlement général harmonisé concernant la sécurité publique—RM-2020: 

« ARTICLE 61 Neige ou autre matières sur chemins ou terrains publics 

Il est défendu de jeter, déposer ou abandonner de quelque façon que ce soit de la neige, de 
la glace ou toute autre matière quelconque sur les chemins publics, les parcs de stationne-
ment ou sur tout terrain public. 

Aux fins d’application de la présente disposition, un chemin public comprend l’emprise de 
la rue, les trottoirs et les bornes-fontaines.  

ARTICLE 81 Pénalités 

Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des disposi-
tion du présent chapitre commet une infraction et est 
passible, en plus des frais, d’une amende de : 

… 

b) de cent dollars (100$) pour toute contravention aux  
articles 45, 48, 49, 59, 61, 75 et 80;          … » 
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Voici, en ordre alphabétique, les gagnants du concours de photos qui s’est terminé en août dernier: 

Photo prise par Anick Rochat Photo prise par Christine Céré 
Champ Fleur’Art (rang du Pays-Brûlé) Lever de soleil sur brume (rang Pellerin) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo prise par Fabienne Blanchet Photo prise par Francis Rondeau 
  Pont Etienne-Poirier (rang Pellerin) Shack à Rondeau (rang Pellerin) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Le jury a désiré faire une mention spéciale à la  
Photo prise par Johanne Morin photo de Christine Céré 
Poisson… ou illusion (rang Saint-Michel) Un brin curieux (rang Pellerin) 
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